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GrÃ¢ce aux mesures de la loi de transition Ã©nergÃ©tique et de la loi de protection de la biodiversitÃ©, pour la premiÃ¨re fois,
la France enregistre une baisse de 14 % des pesticides utilisÃ©s par les collectivitÃ©s et les jardiniers amateurs. Des
nouvelles mesures annoncÃ©es par SÃ©golÃ¨ne Royal, le 14 fÃ©vrier 2017, et le lancement de la campagne "ZÃ©ro pesticide"
vont permettre de poursuivre ces rÃ©sultats encourageants dans la lutte contre les pesticides.Â 



Depuis le 1er janvier 2017, la loi sur la transition Ã©nergÃ©tique pour la croissance verte interdit Ã  l'Ã‰tat, aux collectivitÃ©s
locales et aux Ã©tablissements publics, l'usage des pesticides dans les espaces verts publics et la vente en libre-service
aux particuliers. Les pesticides chimiques sont dÃ©sormais dÃ©livrÃ©s aux particuliers suite Ã  un conseil personnalisÃ© donnÃ©
par un vendeur certifiÃ© et, Ã  compter du 1er janvier 2019, l'interdiction d'usage des pesticides sera leur sera Ã©tendue. Il
est donc nÃ©cessaire de faire connaÃ®tre aux collectivitÃ©s et aux particuliers l'interdiction actuelle et prÃ©parer l'entrÃ©e en
vigueur du 1er janvier 2019. C'est dans cette optique que l'Agence FranÃ§aise pour la BiodiversitÃ©, dans le cadre du
volet non agricole du plan Ã‰cophyto visant Ã  la rÃ©duction des pesticides en lien avec le ministÃ¨re de l'Environnement, de
l'Ã‰nergie et de la Mer, lancent une campagne d'information presse : "ZÃ©ro pesticide, c'est mille fois mieux pour ma santÃ©
et pour notre planÃ¨te".
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